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ARRÈTÉ DU PRÉSIDENT N'60/2020
POR'I-\N'I' I)ÉLÉG-\] IO\'|EIIPOR.\IRI] DI] SI(;\,\TL'RL

à lrladame Françoise LEGRÀND, Yice-Président déléguée à la Transition
Ecologique et Solidaire

vosges

Le Président de la Communauté d'.\gglomération de Saint Dié-des-\rosges,

Vu l'Ârtide L. 521 1-9 du Code Général des Collectivités Territodales qü confère au Président le pouvoir de

déléguer, sous sa sun eillânce et sa responsabilité, par arrêté, une part.ie de ses fonctions aux vice-présidents ;

Vu la délibération du Conseil Communautaite No2020/03/01 en date du 11 juillct 2020 teçue en Sous

Préfectue le 13 juillet 2020 portânt élection du Président ;

\ru la délibération du Conseil Communautaire No2017/10/10 en date du 18luillet 2020 r-isée par le contrôle
de légaüté et certiEée exécutoire le 24 juillet 2017, approuvant l'acqüsition des biens immobüers sirués à

BIONVILI-E (54540) cadastrés section F N"72 - AD N'67 - 69 - 70 d'unc cofltenânce respective de 19a37ca,

51a25ca,3Oa20ca et 5a10ca lieudits « Petite Fontaine » et « Grands Prés ».

Considérant que le Président a fait connaître qu'il sera dans l'impossibilité d'assister au rendez-vous de

signan.rre de l'acte de cession desdits biens immobüers devant avoit lieu en l'Of6ce Notarial de N{aîtte Emilr'\TEBER
NLAYON, Notaite à BÂCCÂR*d'f (54 120) 22 rre de la Division Leclerc, lc jeudi 6 août 2020.

ARRÊTE

Article 1 : N{adame Françoise I-EGR-\ND, Vice-Présidente déléguée à la ransition écologique et Solidaùe
est déléguée à tire temporaire pour représenter la Communauté d'Àgglomération de Saint-l)ié des Vosges lors du
rcndez-vous de signature dcvant avoir lieu en l'Offrce Notarial de Mâîte Emily VEBI.IR Nf,tYON, Notaire à

BÂCCÀRÀ'| (5.+ 120) 22 rue de la Division Leclerc,le 6 aorlt 2020, de l'actc d'acqüsition des biens immobiliers situés

à BIONVIITE (545.1t)) cadastrés section F No72 - AD No67 - 69 - 70 d'une contenance respective de l9t37ca,
51a25ca,30a20ca et 5â10câ lieudits « Petite Fontaine » et « Grands Prés ».

Article 2: I-e présent arrêté scra inscrit au registte des actcs de la Communauté dâgglomération et
ampliation sera adressée à Madame Ia Sous-Préfète de Saint-Dié des-Vosges et à l'intéressé.

Article 3 : La Directrice Générale des Sen'ices de la Communauté d'Àgglomération est chargée de l'cxécution
du présent arrêté.

Saint-Dié-des-Vosges, le 29 juillet 2020

k 1* Vice-Président,
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